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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

Dijon, le 
Direction départementale des territoires 

Service de l'eau et des risques 
A l'attention de 

Affaire suivie par : Guillaume BROCQUET 
guillaume.brocquet@cote-dor.gouv.fr 
Tél. 03 80 29.443.65 - Fax : 03 80 29.42.60 

Bordereau d'envoi 

Objet : Régularisation prélèvements d'eau destinée à la consommation humaine 
Désignation des pièces : nombre: date: 

Arrêté préfectoral n° 172 du 22 février 2018 portant 
modification de l'arrêté préfectoral n°10 du 12 février 1 22 février 2018 
2010 portant déclaration d'utilité publique de la 
dérivation des eaux souterraines et de l'instauration des 
périmètres de protection autour du captage exploité par 
le syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable de 
GEMEAUX, CHAIGNAY et PICHANGES, portant 
autorisation d'utiliser les eaux de captage pour produire 
et distribuer de l'eau destinée à la consommation 
humaine et portant autorisation de traitement de l'eau 
distribuée (puits de Gemeaux à IS-SUR-TILLE au profit 
du syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable de 
GEMEAUX, CHAIGNAY et PICHANGES). 

Observation : pour exécution 

Pour le directeur et par déléqation, 
Le chef du bu:21iée de l'Eau" 

G~CQUET 

57, rue de Mulhouse - BP 53317 - 21033 DIJON Cedex - Tél. : 03 80 29 44 44- fax: 03 80 29 43 99 
http://www.cote-d-or.eguipement-agriculture.gouv.fr 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

Direction départementale des territoires 

Service de l'Eau et des Risques La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté 
Préfète de la Côte-d'Or 

Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

Affaire suivie par Guillaume BROCQUET 
Tél : 03 80 29 43 65 
Fax : 03 80 29 42 60 
Courrier : guillaume.brocquet@cote-dor.gouv.fr 

ARRETE PREFECTORAL n°172 du 22 février 2018 
portant modification de l'arrêté préfectoral n°10 du 12 février 2010 portant déclaration d'uti­ 
lité publique de la dérivation des eaux souterraines et de l'instauration des périmètres de pro­ 
tection autour du captage exploité par le syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable 
de GEMEAUX, CHAIGNAY et PICHANGES, portant autorisation d'utiliser les eaux de cap­ 
tage pour produire et distribuer de l'eau destinée à la consommation humaine et portant auto­ 
risation de traitement de l'eau distribuée (puits de Gemeaux à IS-SUR-TILLE au profit du 
syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable de GEMEAUX, CHAIGNAY et 
PICHANGES). 

VU le code de l'environnement et notamment les articles L181-1 à L181-18, L214-1 à L214-6, 
R181-1 à R181-14, R214-1 à R214-6 et R214-42 à R214-56; 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L1321-1 et suivants et R1321-1 et 
suivants; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en 
application des articles L214-1 à L214-3 du code de l'environnement et relevant des rubriques 
1.1.2.0., 1.2.1.0., 1.2.2.0. ou 1.3.1.0. de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 
1993 modifié ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes 
et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R1321-2, R1321-3, 
R1321-7 et R1321-38 du code de la santé publique; 
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VU l'arrêté ministériel du 21 janvier 2010 modifiant l'arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif au 
programme de prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau 
de distribution, pris en application des articles R1321-10, R1321-15 et Rl321-16 du code de la 
santé publique ; 

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée 
approuvé le 3 décembre 2015 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 25 juin 2010 portant classement en zone de répartition des eaux de 
certaines communes du département de la Côte d'Or incluses dans la zone de répartition des eaux du 
bassin de la Tille et des eaux souterraines associées et de la nappe profonde de la Tille ; 

VU l'arrêté préfectoral n°10 du 12 février 2010 portant déclaration d'utilité publique de la dérivation 
des eaux souterraines et de l'instauration des périmètres de protection autour du captage exploité par 
le syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable de GEMEAUX, CHAIGNAY et 
PICHANGES, portant autorisation d'utiliser les eaux de captage pour produire et distribuer de l'eau 
destinée à la consommation humaine et portant autorisation de traitement de l'eau distribuée ; 

VU la délibération de la Commission Locale de !'Eau du bassin de la Tille en date du 17 décembre 
2013, validant la répartition par usage des volumes maximum prélevables annuels ; 

VU la présentation des conclusions de l'étude « volumes prélevables » et du programme de révision 
des autorisations de prélèvement sur le bassin de la Tille faite au conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Côte d'Or du 14 mars 2017 ; 

VU l'avis favorable de !'Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté en date du 12 
janvier 2018 ; 

CONSIDERANT que la commune de IS-SUR-TILLE appartient au bassin versant de la Tille classé 
en ZRE par arrêté préfectoral du 25 juin 2010 ; 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance du pétitionnaire par courrier en 
date du 22 janvier 2018 et que celui-ci n'a pas émis d'observation ; 

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale 
et équilibrée de la ressource en eau, que les prélèvements auront un impact limité sur les eaux 
souterraines, que la sauvegarde des équilibres biologiques est assurée et que les usages de l'eau 
existants en aval sont maintenus ; 

CONSIDERANT que la révision de l'autorisation de prélèvement est compatible avec les 
orientations du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône­ 
Méditerranée ; 

CONSIDERANT que les volumes de prélèvement autorisés par le présent arrêté permettent de 
satisfaire aux besoins actuels en eau destinée à la consommation humaine du syndicat 
intercommunal d'adduction d'eau potable de GEMEAUX, CHAIGNAY et PICHANGES ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or ; 
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ARRETE 

Article 1 : Modification de la quantité d'eau prélevée 

L'arrêté préfectoral n°10 du 12 février 2010 portant déclaration d'utilité publique de la dérivation 
des eaux souterraines et de l'instauration des périmètres de protection autour du captage exploité par 
le syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable de GEMEAUX, CHAIGNAY et 
PICHANGES, portant autorisation d'utiliser les eaux de captage pour produire et distribuer de l'eau 
destinée à la consommation humaine et portant autorisation de traitement de l'eau distribuée, est 
modifié comme suit : 

- l'article "Article 11 - LIMITATION DE LA QUANTITÉ D'EAU PRÉLEVÉE", 

est supprimé et remplacé par l'article suivant : 

- "Article 11 - VOLUMES AUTORISÉS : 

Le volume de prélèvement maximum autorisé, à partir du puits de Gemeaux, ne pourra pas excéder 
la valeur suivante : 

Volume mensuel maximum : 13.000 m3/mois, sur la période allant du mois d'avril inclus au mois 
d'octobre inclus." 

Article 2 : Ajout d'un article 

L'arrêté préfectoral sus-visé est complété par l'article suivant : 

- "Article 12 bis - REGISTRE DE SUIVI DE L'EXPLOITATION : 

Le syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable de GEMEAUX, CHAIGNAY et 
PICHANGES consigne sur un registre les éléments du suivi de l'exploitation de l'ouvrage ou de 
l'installation de prélèvement tels que : 

• les volumes prélevés mensuellement et annuellement ; 
• le relevé de l'index du compteur volumétrique à la fin de chaque année civile ; 
• les incidents éventuellement survenus au cours de l'exploitation ; 
• les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation. 

Ce registre est tenu à la disposition des agents du contrôle. 

Le déclarant communique au préfet, avec copie à la commission locale de l'eau de la Tille, 
dans les deux mois suivant la fin de chaque année civile un extrait du registre ou une synthèse 
des données précédemment citées". 

Article 3 : Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 4 : Publication et information des tiers 

Une copie du présent arrêté préfectoral est déposée à la mairie d' IS-SUR-TILLE et peut y être 
consultée. 

Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de IS-SUR-TILLE pendant une durée minimale d'un 
mOIS. 

Un procès verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire 
d'IS-SUR-TILLE. 

La présente autorisation sera mise à disposition du public sur le site internet de la préfecture : 
http://www.cote-dor.gouv.fr (rubriques eau, décisions administratives) pendant une durée d'au 
moins 1 mois et sera insérée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d'Or. 

Article 5 : Voies et délais de recours 

Dans les conditions de l'article RS 14-3-1 du code de l'environnement, la présente autorisation est 
susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon - 22, rue d'Assas - 
BP 61616 - 21016 DIJON Cedex, par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter du jour 
où la présente décision lui a été notifiée et par les tiers dans un délai de 4 mois à compter du 1er 
jour de la publication ou de l'affichage de cette décision. 

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence 
gardé par l'administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte 
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l'article R421-2 du code de justice 
administrative. Celui-ci prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux 
mois suivant la réponse. 

Article 6 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or, le directeur départemental des territoires de la 
Côte-d'Or, le directeur général de l'agence régionale de santé de Bourgogne - Franche Comté, le 
président du syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable de GEMEAUX, CHAIGNAY et 
PICHANGES, le maire de la commune d'Is-Sur-Tille, le chef du service départemental de l'agence 
française pour la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont copie sera adressée au président de la Commission Locale de l'Eau de la Tille. 

DIJON, le L 2 f·[:11 " 
V, l'.018 

La préfète, 

Annexe : plan de localisation du 
puits de Gemeaux à IS-SUR-TILLE 
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ANNEXE : plan de localisation du puits de Gemeaux à IS-SUR-TILLE 
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